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Nombre de conseillers : 		Date de convocation : 09/10/2025
En exercice:   09					  	Date d’affichage :         09/10/2025
Présents :       07
Votants:          08

L’An Deux mille vingt-cinq, le quinze Octobre, à dix-huit heures et trente minutes, le Conseil Municipal de la Commune de BALIROS dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Madame Sylvie DAUGAS, le Maire.

PRÉSENTS : Mr ESCALET André, VICENTE DE ANDRADE José, TREVE Thibault, CAMPAYS David, Edmond TREVE ,Mme MAILHARRIN Gilberte et Mme DAUGAS Sylvie

ABSENTS EXCUSES : M DULILE Mathieu et Mme Géraldine MAILHARRIN

ONT DÉLÉGUÉ LEURS DROITS DE VOTE conformément à l’article L.2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales : M DULILE Mathieu a donné pouvoir à Monsieur Edmond TREVE

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Thibault TREVE


Après avoir accueilli les participants et constaté que le quorum était atteint, la Présidente de séance propose de procéder à l’examen de l’ordre du jour suivant :

Délibérations : 
	
	1_adhésion prévoyance sante
	2_emprunt relais : rénovation salle et école
	3-Avenant bouclier Cyber sécurité
	4-Adhésion CIGEAC pour assurance statutaire
	5_délibération Affouage ONF
	6_délibération Etat assiette 2026

	
APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE PRÉCÉDENTE

Préalablement à la mise en discussion des affaires portées à l’ordre du jour, le Conseil Municipal approuve le procès-verbal de la réunion du 15 Août 2025. 




DELIBERATIONS :

1/ ADHÉSION À LA CONVENTION DE PARTICIPATION À ADHÉSION FACULTATIVE DU CDG 64
PROTECTION SOCIALE COMPLÉMENTAIRE – SANTÉ

[bookmark: _Hlk170469453]Le Maire rappelle que la réglementation en vigueur prévoit la participation financière obligatoire des employeurs publics territoriaux et de leurs établissements à la couverture de leurs agents en matière de Santé à partir du 1er janvier 2026.
Les modalités de mise en œuvre de cette participation sont précisées par ordonnance et par décrets : 
· Décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et de leurs établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents ;
· Ordonnance n° 2021-174 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire dans la fonction publique ;
· Décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur financement.
---
Exposé :
Le Centre de Gestion des Pyrénées-Atlantiques a lancé une consultation, mutualisée au niveau de la coopération régionale des CDG de la Nouvelle-Aquitaine, en vue de conclure une convention de participation à adhésion facultative des collectivités et des agents couvrant le risque dit « Santé ».

[bookmark: _Hlk170820765][bookmark: _Hlk170460703]À la suite de cette consultation, le Centre de Gestion des Pyrénées-Atlantiques, après avoir recueilli l’avis favorable du CST Intercommunal le 26 juin 2025 et après avoir délibéré (DÉLIBÉRATION N° DG12-030725 du 3 juillet 2025), a souscrit une convention de participation pour le risque « Santé » auprès de la MUTUELLE NATIONALE TERRITORIALE (MNT) ayant comme courtier RELYENS pour une durée de six (6) ans. 
Cette convention prend effet le 1er janvier 2026 avec échéance le 31 décembre 2031.
Les collectivités peuvent adhérer librement à cette convention à compter du 1er janvier 2026 et tout au long de la convention. Cette adhésion ainsi que le montant de la participation financière de la collectivité doivent être décidés par délibération, après avis du CST compétent.
Il appartient à chaque agent de la collectivité de décider d’adhérer par contrat individuel aux garanties et tarifs proposés auxquels il souhaite souscrire dans le cadre de cette convention de participation.
Il est rappelé que la participation financière de la collectivité doit être attribuée de manière exclusive à une seule modalité de participation. 
[bookmark: _Hlk170460803]Ainsi, si la collectivité décide de souscrire à la convention de participation du CDG 64, sa participation financière ne pourra être versée qu’aux contrats des agents adhérant à cette convention. Elle ne pourra pas ou plus être allouée à des contrats individuels souscrits auprès de prestataires labellisés.
---
Délibération :
[bookmark: _Hlk170466593]Vu la délibération du Centre de Gestion des Pyrénées-Atlantiques N° DG12-030725 en date du 3 juillet 2025 actant la candidature retenue afin de conclure la convention de participation pour le risque « Santé »,
Vu la notification du Centre de Gestion de la Gironde (en qualité de coordonnateur de la coopération régionale) de l’obtention de l’offre suite à l’appel public à concurrence, auprès de la MUTUELLE NATIONALE TERRITORIALE (MNT) avec pour courtier RELYENS,
Vu la convention de participation signée entre le Centre de Gestion des Pyrénées-Atlantiques et la MUTUELLE NATIONALE TERRITORIALE (MNT) ayant comme courtier RELYENS en date du 3 juillet 2025,
Vu l’avis du Comité social territorial intercommunal en date du 11 septembre 2025,

L’assemblée délibérante, après en avoir délibéré, décide :

[bookmark: _Hlk170474015]- D’ADHÉRER à la convention de participation à adhésion facultative pour le risque « Santé » conclue entre le Centre de Gestion des Pyrénées-Atlantiques et la MUTUELLE NATIONALE TERRITORIALE (MNT) ayant comme courtier RELYENS, à effet du 1er janvier 2026,

- D’AUTORISER Le Maire à signer la convention d’adhésion à la convention de participation du CDG 64 et tout acte en découlant,

- D’ACCORDER de manière exclusive sa participation financière aux fonctionnaires titulaires et stagiaires ainsi qu’aux agents contractuels de droit public et de droit privé en activité ayant adhéré au contrat attaché à la convention de participation portant sur le risque « Santé » du CDG 64 quel que soit leur temps de travail au sein de la collectivité,

- DE FIXER le niveau de participation financière de la collectivité à hauteur de 30 € bruts, par agent et par mois, dans la limite de l'intégralité de la cotisation de l’agent,
La participation est versée directement à l'agent par le biais de son bulletin de salaire,

- DE PRÉCISER que les crédits suffisants sont prévus au budget de l'exercice..

2/ RENOVATION ENERGETIQUE DE LA SALLE MULTI-ACTIVITES: REALISATION D’UN EMPRUNT PRET RELAIS

Le Conseil Municipal vote la réalisation au CREDIT AGRICOLE d'un emprunt d’un montant de  221 733 euros  

Cet emprunt aura une durée totale de 2 ans 

Ensuite, la Commune se libérera de la somme due au CREDIT AGRICOLE par suite de cet emprunt avec un différé total d’amortissement ET paiement des intérêts suivant le taux choisi.

Les intérêts seront payables trimestriellement au taux FIXE de  2.58% l’an.

Cet emprunt est assorti de frais de dossier d’un montant de 400 EUROS.

En cas d’un remboursement par anticipation, les intérêts dûs seront prélevés à la date du remboursement anticipé.

La Commune s'engage à prendre à sa charge tous les impôts, droits et taxes présents ou futurs, grevant ou pouvant grever les produits de l'emprunt. 
L’emprunteur s’engage à dégager les ressources nécessaires au paiement des échéances et autorise le Comptable du Trésor à régler, à bonne date sans mandatement préalable, le montant des échéances du prêt au profit du CREDIT AGRICOLE.

Madame Sylvie DAUGAS, Maire est autorisée à signer le contrat de prêt au nom de la Commune et à procéder à tout acte de gestion le concernant.

3/ DELIBERATION POUR L’AVENANT BOUCLIER CYBER 64


Élaboré en 2022 et déployé depuis janvier 2023, le dispositif « Bouclier Cyber64 » a démontré son utilité en ayant permis à 335 communes et 6 communautés de communes des Pyrénées-Atlantiques de bénéficier, sans reste à charge, d'un socle de services et d'outils de cybersécurité française et européenne : antispam, antivirus de dernière génération, gestionnaire de mots de passe, sauvegarde des données sécurisée dans un cloud souverain.
Cela représente plus de 900 PC protégés, plus de 600 coffres-forts de mots de passe ouverts, plus de 1300 adresses email protégées contre les spams et tentatives d'hameçonnage et plus de 20 To de données sauvegardées.
A ce jour, et depuis la mise en place du dispositif, aucune commune bénéficiaire n'a été victime d'une cyberattaque. Toutefois, les risques demeurent et les menaces ne cessent de croître. La nécessité de poursuivre l'accompagnement des collectivités s'impose.
Cofinancé par l'ANSSI à hauteur de 70 % pour une durée de trois ans, et à 30 % par La Fibre64, le « Bouclier Cyber64 » prendra fin le 31 décembre 2025 conformément à la convention signée avec le SGDSN en 2023.
Considérant la volonté du Syndicat Mixte de maintenir un niveau élevé de sécurité informatique dans la majorité des communes et communautés de communes du département, il est proposé de prolonger le dispositif pour une durée de trois ans, soit jusqu'au 31 décembre 2028 et d'étendre le dispositif aux PC des écoles publiques gérées par les communes ou toute autre structure compétente en matière scolaire.
Pour les bénéficiaires actuels du dispositif, les modalités de financement restent inchangées, avec une prise en charge à 100 % et un reste à charge à zéro à périmètre constant. Toutes les communes et communautés de communes bénéficiaires à ce jour continueront à bénéficier du dispositif pendant 3 années de plus jusqu'au 31 décembre 2028, via un avenant type annexé à la présente délibération. Les outils proposés dans le cadre du dispositif (antispam, gestionnaire de mots de passe, sauvegarde à distance, antivirus) restent identiques.
Le financement se faisant à périmètre constant (nombre de licence et espace de stockage au 30/09/2025), toute demande supplémentaire sera soumise à devis via la centrale d'achat de la Fibre64 à des conditions tarifaires négociées.
L'avenant n°1 à la convention relative au déploiement du Bouclier Cyber64 en annexe de la présente fixe les dispositions modifiées.
Invitée à se prononcer sur cette question et après en avoir délibéré, L’Assemblée

	DÉCIDE de reconduire le dispositif « Bouclier Cyber64 » avec l’avenant proposé

AUTORISE le Maire à signer tout document à intervenir à cette fin.

4/ ADHÉSION A CIGEAC POUR L’ASSURANCE STATUTAIRE 2026-2028


Le Maire rappelle à l’Assemblée délibérante les obligations statutaires des collectivités publiques concernant la protection sociale de leurs fonctionnaires affiliés à la CNRACL et agents relevant du Régime Général de Sécurité Sociale.

Pour garantir ces risques, les collectivités peuvent conclure un contrat d’assurance.

GROUPAMA a été consulté pour connaître leur taux concernant l’assurance statutaire.

Deux contrats sont proposés :

 un contrat concernant les fonctionnaires relevant de la CNRACL : 
Le taux de cotisation est fixé à 6.78 % et comprend toutes les garanties : 
Décès + Accident de service et maladie professionnelle (CITIS) + Longue maladie et Longue durée + Maternité-Adoption-Paternité et accueil de l'enfant + Maladie ordinaire avec franchise de 15 jours par arrêt de travail 

Le niveau des remboursements des indemnités journalières/rémunérations versées aux agents est fixé à hauteur de 90 %.  

[bookmark: _Hlk205193511] un contrat concernant les agents relevant du Régime Général de la Sécurité Sociale et de l’IRCANTEC :
Le taux de cotisation est fixé à 1.06 % et comprend toutes les garanties : 
Accident de travail et maladie professionnelle + Grave maladie + Maternité-Adoption-Paternité et accueil de l'enfant + Maladie ordinaire avec franchise par arrêt de travail de 15 jours, dans le seul cas de la maladie ordinaire 

Le niveau des remboursements des indemnités journalières/rémunérations versées aux agents est fixé à hauteur de 90 %.  

Dans les deux cas, il s’agit de contrats en capitalisation (l’assureur poursuit l’indemnisation même après la fin du contrat, pour les sinistres survenus en cours de contrat).

La base d’assurance est déterminée par la collectivité. 
Elle est constituée du traitement indiciaire brut annuel et de la nouvelle bonification indiciaire (élément obligatoire) et de façon optionnelle :
· Du supplément familial de traitement 
· De tout ou partie des charges patronales dans la limite des charges dont est redevable la collectivité
· Du RIFSEEP défini par l’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise et le complément indemnitaire annuel (IFSE et CIA)
		
CLes nouveaux contrats ont une durée de 3 ans (du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2028) .
 
Invitée à se prononcer sur cette question et après en avoir délibéré,

L’Assemblée

	DÉCIDE l’adhésion au(x) contrat(s) d’assurance proposé(s) proposé(s) par CIGEAC à compter du 1er janvier 2026 jusqu’au 31 décembre 2028. 

AUTORISE le Maire à signer tout document à intervenir à cette fin.

5/ ONF - AFFOUAGE

Madame le Maire donne lecture au Conseil Municipal de la lettre du responsable service forêt de l’Office National des forêts, concernant les coupes à asseoir en forêt communale relevant du Régime Forestier sur la parcelle 4.


Les bois d’affouage, houppiers, taillis et arbres de qualité chauffage, seront délivrés sur pied. Le Conseil Municipal désigne comme GARANTS de la bonne exploitation des bois, conformément aux règles applicables en la matière aux bois vendus en bloc et sur pied : 

-Mr VINCENTE DE ANDRADE José
-Mr CAMPAYS David
-Mr TREVE Edmond

Conformément aux articles L241-15 et L241-16 du Code Forestier, le Conseil Municipal fixe :
-  le mode de partage par foyer à raison de 14 euros le stère
- le délai d’exploitation sera défini par l’ONF en fonction des différentes contraintes observées

Invité à se prononcer et après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal 

DEMANDE à l’Office National des Forêts la délivrance en 2026 des bois en forêt communale de Baliros parcelle 4. 

DÉCIDE d’affecter au partage en nature sur pied entre les bénéficiaires de l’affouage pour la satisfaction de leurs besoins ruraux ou domestiques,

DÉCIDE d’effectuer le partage, selon les règles locales par foyer à raison de 14 euros le stère

DÉCIDE que l’exploitation de la coupe sera résiliée par les bénéficiaires de l’affouage sous la garantie de trois bénéficiaires solvables, soumis solidairement à la responsabilité prévue à l’article L 241.16 du Code Forestier et désignés avec leur accord par le Conseil Municipal à savoir :
 - Mr VINCENTE DE ANDRADE José
 - Mr CAMPAYS David
 - Mr TREVE Edmond


 DONNE pouvoir à l’Office National des Forêts de fixer le délai d’exploitation de cette coupe à l’issue du martelage.

Passé ce délai, les affouagistes n’ayant pas terminé l’exploitation de leur lot, seront considérés comme y ayant renoncé.

6/ ONF - ETAT D’ASSIETTE DE L’ANNEE 2026

Vu le Code Forestier, en particulier les articles L212-2, L214-5 à 8, L214-10, L214-11 et L243-1 ;
Vu la Charte de la Forêt Communale, en particulier les articles 14 à 23 ;
Considérant le document d’aménagement en vigueur pour la forêt communale ;
Considérant les éléments précédemment présentés par l’ONF, notamment la vue d’ensemble des coupes prévues à l’aménagement, celles reportés et anticipées ;
Considérant : 
× La proposition d’état d’assiette des coupes faite par l’ONF le 09 octobre 2025 pour l’exercice 2026,
	       avec les propositions de destination pour ces coupes ou leurs produits.
☐ Le programme pluriannuel de coupes pour la période 20...…- 20……, consultable dans l’aménagement en vigueur ainsi que dans le portail des collectivités
	(Case à cocher si un tel document a été produit à la commune)
Après avoir délibéré, le conseil municipal :
1) Approuve l’inscription à l’état d’assiette des coupes de l’exercice 2026, pour lesquelles l’ONF procédera à la désignation, comme suit : 
	UG
	Programme
	Proposition
	Nvelle Prop.
	Justif.
	Type Coupe
	Surf. à Dés. (ha)
	V. Total (m3)

	4i
	
	2026
	
	Passage à l’intérieur des cloisonnements d’exploitation
	Amélioration
	3.88 ha
	100 m3










2) INFORME le Préfet de Région des motifs (art.L 214-5 du CF) de sa décision à reporter ou supprimer les coupes suivantes proposées par l’ONF sur l’état d'exercice 2026 : 
3 ) Orientations de mise en marché

	Dénomination du chantier forestier
	Produits
	Bois façonnés
	Bois sur pied

	
	
	Contrat d’appro
	Vente simple
	Délivrance
	Vente simple
	Délivrance

	4i
	Hêtre / Châtaignier (Bois de chauffage)
	
	
	
	
	*



Dans le cadre de produits façonnés proposés en vente, la commune de BALIROS accepte que ses bois soient regroupés avec des bois similaires provenant d'autres propriétaires et ainsi améliorer leur attractivité pour les potentiels acheteurs et maximiser sa probabilité de recette.

□ Oui  		× Non 	


4 ) Modalités de mise à disposition à l’ONF des bois destinés à être vendus façonnés par contrat d’approvisionnement

	Dénomination du chantier forestier
	Mise à disposition à l’ONF des bois bord de route (1)
	Mise à disposition à l’ONF des bois sur pied (2)

	Parcelle 4i
	
	*

	
	
	



(1) Dans le cas d’une mise à disposition à l’ONF de bois façonnés bord de route, le Propriétaire se  charge, conformément à l’article L.214-11 du code forestier, de l’ensemble des opérations  d’exploitation (abattage, débardage, remise en état, cubage / classement) soit en Régie, soit en faisant appel à une ou plusieurs ETF. Il a la possibilité de confier à l’ONF une prestation d’assistance technique à donneur d’ordres.

(2) Dans le cas d’une mise à disposition à l’ONF de Bois sur pied destinés à être vendus façonnés, l’ONF se charge conformément à l’article L.214-7 du code forestier de l’ensemble des opérations liées à l’exploitation (abattage, débardage, remise en état, cubage / classement…).
La présente délibération sera transmise à l’ONF


INFORMATIONS DIVERSES : 

-Madame le Maire et le Conseil Municipal discutent de divers points concernant les travaux à l’école et à la salle multi-activités pour répondre aux questions du Maître d’œuvre.

-Madame le Maire et l’Equipe Municipale discute du projet d’aménagement de la cour d’école. Ils décident de repousser le projet en 2026 pour pouvoir demander la DETR, subvention de l’état. Le Maître d’œuvre est d’accord avec cette décision ainsi que le CAUE qui nous épaule pour ce projet.

-Il a été décidé de suspendre la participation financière concernant l’ALSH avec le centre de NARCASTET. Cela prendra effet au 01 décembre 2025. Il a été nécessaire de trouver des coupes budgétaires afin de pouvoir porter les deux projets à leur terme sans avoir à augmenter les impôts.

[bookmark: _GoBack]Les délibérations prises au cours de la séance sont numérotées de 1 à 6


	Signature du Maire : 


	
Signature du secrétaire de séance :
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